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Salle du Conseil de Ville,
Québec, 31 Août 1891.

Conseil des Métiers et du Travail de Québec et de Lévis. Dans un
court discours, il souhaita la bienvenue aux délégués dans ^ ancienne
capitale, et termina en présentant M. le Maire 1 rémont, il.
Son Honneur s’adressa aux délégués comme suit. : membre8 du

Hire <',V,Ï jVa\rie^jp“é!î“nï'ÎÙLUor.'livec’pl:imir, et jne l^»«to heureui
Hp mp trouver au milieu de vous aujourd’hui. J ai été heureux ae 
nétrlitrer pendant quelques jours mes devoirs parlementaires, et c est

lTlôt^LdeA’tlle^^ü^d^assisterTY’ouv^u'ture'dù1 Congrès Je pensais

&S5S5!^1dS£M;^toôlwffil^oeB&onWto.
autres cérémonies qui accompagnent le Congrès sont autant d occa.
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DELIBERATIONS DU CONGRES OUVRIER4

Québec, 31 Août 1891.
Aux Officiers et Membres du Congrès des Métiers et du Travail du 

Canada :
Messieurs,—Le Comité de Réception du Conseil des Métiers et du 

Travail de Québec et de Lévis prie les membres du Congrès de vou
loir bien accepter une promenade en voiture, cet après-midi, aux en
droits intéressants autour de notre ville. Les voitures partiront de 
l’Hôtel-de-Ville à deux heures et demie, et reviendront vers six heures. 

Espérant que cette invitation sera acceptée,
Je vous salue fraternellement,

I

calP. J. Jobin,
Secrétaire du Comité de Réception. la f

Proposé par M. March, secondé par M. Jobin, et résolu
Que le Congrès s’ajourne jusqu’à mercredi, à 9 heures du matin.
Le Congrès s’ajourne.

lor
W.
Ho
libi
deDEUXIÈME JOURNÉE qui

Mercredi, 2 Septembre 1891.
Le Congrès fut ouvert dans la Chambre Législative, bâtisses du 

Parlement, à 9 heures du matin, par M. le Président Lafontaine.
Le Comité des Lettres de Créance présenta le rapport suivant :

Aux Officiers et Membres du Congrès des Métiers et du Travail :
Messieurs,—Votre Comité des Lettres de Créance a l’honneur de 

vous soumettre la liste suivante de délégués ayant droit de prendre 
part aux délibérations de ce Congrès, et il recommande qu’ils soient 
acceptés :

Conseil Central des Métiers et du Travail de Québec et Lévis—Luc Routier, Patrick J. 
, )b™onLdf Centrai des Métiers et du Travail de Toronto—John W. Davey, Chas. March et 

* CCaiiseiï'Central des Métiers et du Travail de Montréal—Louis Z. Boudreau et J. B.

Assemblée de District No. 19, K. of L., Montréal—Urbain Lafontaine.
Assemblée de District No. 20, K. of L., Québec—Alfred Bolduc, John Quinn et Win. 

liuthrie.
Assemblée de District No. 125, K. of L-, Toronto—Arth
Assemblée de District No. 207, K. of L., St. Catharine 

et John burns. ,
Union des Cigariers de Montréal. No. 58—Elie Mnssic.
Ordre des Conducteurs de Chemins do Fer, Division Stadacona, No. 130, Québec—Ed. 

cto vu old H.
Union Typographique d’Ottawa, No. 102—Antoine Choquette et L. A. La vigne.
Union Typographique Jacques-Cartier, No, 145, Montréal—Honoré Dalaire.
Union Typographique de Toro.ito, No. 91—John Armstrong, Geo. W. Dower et George

Union Typographique de Québec, No. 159—Félix Marois.
Union Typographique de Québec,No. 100—Edward Little.
Association des Plâtriers de Montréal—Cynrien Mailhiot.
Union des Journaliers Constructeurs de Toronto—Geo. T. Beales, Chas. Chapman et 

Robert Lamb-
Union des Coupeurs de Cuir de Québec-Ignace irudel.
Association de Bienfaisance des Barbiers de Québec—E. Bouchard.
Union des Ouvriers Cordonniers à la Machine, de Québec—I). J. Marsan et T. Lawlor.
Assemblée Locale No. 2o7b, Hull—Napoléon Pagé.

7t)28, Montréal—Michael H
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10074, St. Raymond, Q.—John Desrosier. 
10870, Québec—Joseph Côté.
6583, Cornwall—A. J. McDonald.
2056. St. Catharines—J. T. Carey 
10581, Québec—Théophile Roberge 
3184, Montréal—Orner Fontaine 
2508, Québec—Pierre Gauvin
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5DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS OUVRIER

Assemblée Locnle No 2436, Montréal—Mary Duffy 
Do 713, Québec—Octave Vézi.ia

10061. Québec—William H. Walsh 
2305, Toronto—D. .1. O’Donogliue 
52U4. Montréal—Joseph Bélnnd, M. P. P- 
103, Ottawa—-Louis Bélanger 
4008, Québec—George Gale 
4077, Montréal—Alphonse T. Lépine.M. P.
1007, Sillery, Qué—J. T. Martineau 
1278. Québec—Gandiose Masse 
7814, Toronto—A. W. Wright 
6952. Peter boro’—William liogun

Nous devous appeler l’attention sur le fait que l’Assemblée Lo
cale No. 193, d’Ottawa, doit encore au Congrès la somme de $1.36 pour 
la seconde partie de la taxe per capita pour l’an dernier. ,

En ce qui concerne les lettres de créance de MM. Marsen et Law- 
lor, de l’Union des Ouvriers Cordonniers à la Machine de Québec, A. 
W. Wright, de l’Assemblée Locale No. 7814 de Toronto, et William 
Hogan, de l’Assemblée Locale No. 6952 de Peterboro, nous prenons la 
liberté de les déférer au Congrès sans recommendation, les dites lettres 
de créance n’ayant pas été reçues dans les délais constitutionnels re
quis par le Congrès.

Respectueusement soumis.

\
Du
Do
l*i
Du
Du
Du
Do
Do
Do
Do

Chas. March, Président.
N. Page.

Cyprien Mailhiot.

Proposé par M. O’Donoghue, appuyé par M. Côté, et résolu
Que le rapport du Comité des Lettres de Créance soit reçu et adopté, et que les délé

gués nommés dans le rapport prennent place comme délégués auprès du Congrès.
L’Honorable Honoré Mercier, Premier Ministre de la Province de 

Québec, et plusieurs membres du Gouvernement furent alors présen
tés au dongrès par le Président. L’Honorable M. Mercier parla assez 
longuement devant les délégués, et termina en mettant a la disposi
tion du Congrès la Chambre Législative et l’aide des employés de la
Chambre, h nomrn£ Assistant-Secrétaire et traducteur.

Le Secrétaire Trésorier présenta son état annuel de recettes et 
dépenses pour l’année écoulée, lequel fut accepté et renvoyé à un 
comité d’audition se composant de MM. McDonald, de Cornwall 
Walsh, de Québec, et Fontaine, de Montréal.
Aux Directeurs et aux Délégués du Congrès des Métiers et du Travail 

du Canada :
Confrères Délégués,-J’ai l’honneur de soumettre à votre consi

dération l’Etat de Recettes et Dépenses en rapport avec mon emploi
P°UConformément au rapport du Comité des Voies et Moyens du 
dernier Congrès, la cotisation pour l’année fut mise à huit centins 
par tête, et conformément à ce rapport deux demandes de paiement 
furent adressées à toutes les sociétés représentées au Congrès, ainsi 
qu’à celles qui avaient exprimé le désir de s’affilier au Congres, paya
bles le 15 Novembre et le 15 Mai respectivement.

Bien que les dépenses soient bien supérieures à celles des années 
précédentes, il a été reçu assez d’argent, avec la balance en caisse de 
l’année dernière, pour faire face à toutes les dépenses légitimes, et 
laisser une petite balance en caisse. Les recettes totales des cotisa
tions ont été de $539.80 soit $59.93 de plus que Pannée dermère ce 
qui, avec la balance de $84.37, fait une somme totale de $624.17, tandis 
que les dépenses se sont élevées à $618.27, laissant une balance en 
caisse de $5.90. Pendant que je traite ce sujet, qu’il me soit permis d at
tirer l’attention sur le fait qu’il y a sur mes livres une somme de

. .. ...to- .--..vu...... bJté-k-
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$103.80 pour cotisations non payées par les sociétés représentées â far 
dernière session ou affiliées à ce Gongrès, le dit montant étant basé 
sur l’estimation du nombre de membres.

Soixante-deux sociétés étaient représentées à la dernière ses
sion, et 23 ont été affiliées pendant l’année, faisant un total de 85, soit 
une augmentation de 20 sur l’année dernière. Mais je ne peux pas 
féliciter le Congrès 1 propps du paiement de» cotisations, car 63 so
ciétés seulement firent les deux versements, 12 ne firent que le pre
mier et 10 n’en firent aucun, contre 59,3 et 4 respectivement, l’année 
dernière.

Balance en caisse au dernier exercice
Recettes de l’année.....................................

Total .........................................................

Dépenses Générales................................... .
“ du Comité Exécutif..............

<
tiox
poi
«ou
api 
dar 
que 
per 
«on i 
sais 
et ri
les

$ 34 37 
539 80

dro 
de ! 
de !

$624 17 que
sac

$415 62 
202 65

put
lien
des

$618 27Total poi
6 90Balance en caisse ne i

$624 17 voj
Le Comité Exécutif présenta le rapport suivant :

4 Aux Délégués de la Septième Session Annuelle du Congrès des Mét iers, 
et du Travail du Canada :

Messieurs,—Votre Comité Exécutif a l’honneur de vous soumettre 
le rapport suivant :

Une assemblée préliminaire de votre C mité eut lieu à Ottawa le 
6 Septembre, 1890, et après organisation, M. J. T. Carey, de St. Ca
tharines, fut nommé pour agir comme représentant du Congrès pen
dant la prochaine session du Parlement.

Votre Comité se rendit auprès du Très Hon. Sir John A. Mac
donald et des membres de son Gouvernement, le Lundi, 18 Mai, et les 
différents sujets intéressant notre organisation leur furent soumis. 
Votre Comité reçut un bon accueil, et on lui promit que le gouverne
ment s’occuperait en temps utile de ces sujets. Mais en raison de la 
mort de Sir John A. Macdonald et de la réorganisation ultérieure du 
Cabinet, bien peu de ces sujets ont reçu l’attention qui leur aurait 
été donnée autrement. Les seuls projets de loi intéressant les tra
vailleurs à gages qui aient été introduits durant cette session sont : 
“ Projet de Loi No. 15, Acte amendant l’Acte pour Empêcher et Sup
primer les Syndicats formés en vue de Restreindre le Commerce,” et 
« Projet de Loi No. 149, Acte concernant l’Inspection des Navires.” 
Alors que ce dernier Acte est dans l’intérêt des marins, et est tout ce 
que l’on pouvait désirer en ce genre, il ne répond pas aux besoins de 
votre Comité, et ce n’est pas ce qui avait été demandé par le dernier 
Congrès et pétitionné par votre Comité. La législation désirait un 
“ Acte pour l’Inspection des Agrès et Outillages employés pour char
ger et décharger les vaisseaux,” afin de prévenir, si possible, les 
nombreux accidents qui arrivent sur les quais des différents ports du 
Canada, et qui sont causés par l’emploi d’agrès défectueux. L’atten
tion du Ministre de la Marine et des Pêcheries ayant été appelée de 
nouveau sur ce sujet par votre Comité, la section suivante fut ajoutée 
au projet de loi : “ Tout inspecteur peut, en tout temps, visiter tout 
navire, qu’il soit enregistré au Canada ou autre part, et qu’il soit ac-
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• Notk.—Ce rapport est amendé d’accord avec le rapport du Comité special auquel le 
rapport fut référé.
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DÉLIBÉRATIONS I)U CONGRÈS OUVRIER

tionnë en tout ou partie par la vapeur, et inspecter et examiner les 
poulies, les machines ou les appareils employés pour le chargement 
ou le déchargement, et s’il considère que tels poulies, machines ou 
appareils sont assez défectueux pour mettre la vie des ouvriers en 
danger, il fera un rapport à ce sujet au Ministre, qui pourra ordonner 
que tels poulies, machines ou appareils ne soient pas employés sans 
permission du Ministre, et tous poulies, machines ou appareils dont 
on se servirait en violation de tel ordre seront susceptibles d’être 
saisis par l’officier en chef des Douanes de n’importe quel port, pour 
être ensuite vendus de la même manière et selon les cas prévus pour 
les marchandises susceptibles d’être saisies pour non paiement de 
droits de douane et le propriétaire du navire encourra une amende 
de $100 et tel navire sera responsable de la dite amende.” Le projet 
de loi No. 15 fut amendé par le Sénat, qui ajouta : “ 
que rien dans le dit Acte ne s’appliquera aux arrangements ou tran
sactions d’affaires qui ne portent pas de détriment aux intérêts 
publics.” Un Acte fut aussi présenté et promulgué par le Gouver
nement, intitulé “Projet de Loi No 106, acte pourvoyant à l’indication 
des lignes de flottaison.” Le projet de loi est d’un usage peu pratique 
pour ceux dans l’intérêt desquels le Congrès travaille et son opération 
ne s’étend pas aux eaux intérieures du Canada.

Avant l’ouverture du Parlement, des pétitions 
voyées à signer à toutes les organisations du Canada et votre Comité 
a le plaisir de constater qu’il en a été présenté un très grand nombre 
à la Chambre des Communes. Les sujets des pétitions étaient les 
suivants :—

“ Un amendement â l’Acte pour prévenir et supprimer les Syn 
dicats (Combines).”

“ Un Acte pour l'Inspection des Agrès et Outillages employées au 
chargement et au déchargement des navires.”

“Un amendement à l’Acte concernant l’engagement des Matelote, 
donnant droit à un procès par jury avant la conviction pour toute 
offense.”

“ Un Acte faisant une offense criminelle du fait d’établir des 
Agences de Détectives privés au Canada.”

“ Un Acte pour la distribution de Terrains Gratuits à une distance 
raisonnable d'un chemin de fer.”

“ Pour la discontinuation du Système actuel d’Emigration du 
Gouvernement.”

“ Pour la Prohibition Complète de l’Emigration Chinoise.”
Des mémoires concernant tous les sujets référés à votre Comité 

pgr le Congrès ont été préparés et envoyés à Son Excellence le Gou
verneur-Général et aux membres du gouvernement.

Le Rapport suivant est présenté par le Comité Législatif de la 
Province de Québec :—

Parmi les différentes résolutions adoptées à la dernière session du 
Congrès tenu à Ottawa, nous avons conseillé de choisir les suivantes 
pour présentation au Gouvernement et avons adressé des pétitions 
leur sujet à la Législature Provinciale :—

lo. Qu’il soit interdit aux garçons âgés de moins de seize ans et 
aux filles au-dessous de dix-huit de travailler dans les Manufactures 
de Tabacs.

2o. D’amender l’Acte concernant les Elections Provinciales de 
telle façon que le droit de vote soit concédé à tout citoyen âgé de 
plus de vingt-et-un ans, et gagnant $300 par an.

3o. Qu’un demi-jour de congé soit accordé le jour des élections.
4o. De demander l’instruction gratuite et obligatoire.
6o. Un Acte exigeant la nomination d’inspecteurs d’échafaudages.
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ni .sa lions ouvrière^de cettepro vine e ont étés^ -le soixante orga- 
!a Législature demandant l’adoption de^J fn rm »am1?!8 8éPurément à

à barrière ; 2o, De ne plus ac corder nh^i de Péage sur les chemins

EEîêiElHEElE?HF!™^E,E
g“j“ed“r,fgïJtf»™eélenïï "«ô °$Tï£°<î''’T^*'‘™
système de huit heures pour toupies travaiivTne 5 10°’ D’adopterle

da,“ia “••= »p S'Ær

que plus dSttmSon1 soit edom?ée aux^éf? dt‘ la,8e98ion empêcha 
travail organisé. ux formes demandées par le
été fïïüïe et <quet° an un^venf^r qU6 Ie Kavail du Congrès n’a 
plus d’atttention ux n,ma™ ^approché on accorder! beam

les intérêts du travail <
abaque déterminée^ été tUUe^ntrTl'a Soc^tAVnRlti°nner qu’une 
Débardeurs de Québec, par la chamhr« ^Clété de Bienfaisance „„

et leur promptitude à s’occuper de ^vers^ pétiKs! P°Ur l6Ur zèle’ 
et du Travaiîdu Caimdî daits la Provi^edè qvSSS!** *** Métiers

P. J. Jobin, Président.
Luc Routier.
Ceo. S. Warren, Secrétaire.
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délibérations du congrès ouvrier 

vinceÆntario 8UÎVant 69t pré8ent6 par Ie Gomité Exécutif de la Pro-

qu’il a eu une entrevue avec les membres du OnhiLt &1” »ÇP°rt

tinn rhma^oà U Promirent aussi des amendements ft l’Acte d’Educa-

?opu?rFarbj”

«f» tsr&M Ssrtuaast, s èsti-s
oronto une large part de crédit en obtenant cette législation_ee
■.KtïS £ o„‘vK7giïïi,i"nmi‘ ““ vcc,“lou '*> *">-

ns: .rsie sW' *» Sïïiffi. “(ten?m Assemblée de District des Chevaliers du Travail tous deux de dont les représentants furent heureux dans l^r opposition 
si pJ ^éfejte? mesures exceptionnelles déposées devant le Comité 

es Projets de Loi privés de la Législature d’Ontario. Tout considéré 
nno hCr°y0ns que H Travail organisé peut se féliciter lui-même dans tario pour ïyj]Ure’ à pr°p°8 dt' la Ration dans la 8

Vol» sous-comité croit de son devoir de témoigner de la cour 
toisie invariable du Procureur-Général, l’Hon. O. Mowat et de ses 
fiinluAUeS ’tous lea ProJets qui leur furent soumis furent examinés et 
fiiuH Par 6UX ave? 8oin et ils montrèrent un grand désir de faire 

Jsnrttm,f'UXhna88e8-; lls e*Primèrent l’espoir (1ue nous les consulterions 
cKes ouvïiôresU 86ra calculée devoir améliorer la

Vimî?°m™e c?n®luei®n’ votre Sous-Comité voudrait vous mettre sous 
l’impressmn de la nécessité qu’il y a à mettre de la persistance dans 
1 agitation pour une législation nécessaire. C’est seulement 
vigilance de tous les instants, qui est le prix de 8eUlement
chonsJU8tlCe’ qUe n0U8 pouvons espérer obtenir.
r1nTiiJ.es Pétitions ont été présentées, demandant 
donné aux conseils municipaux de passer des règlei
='nto MtZlSêT^S, “‘rSS flaaneier^nue le*'

chines fixes soient tenues de se soumettre à un examen. S 
(Signé)
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R. Glockling, Président.
J. T. Carey

. A- R- Macdonald, Secrétaire.
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10 délibérations du congrès ouvrier

cessaire. üttawo» d“ns le cas où sa présence y aurait été né-

Le tout soumis respec8tueo8emeHtîbre ^ communeB et d Sénat 

(Signed) Urbain Lafontaine, Président. 
J. T. Carey.
A. R. Macdonald.
R. Glockling.
Geo. S. Warren.
P. J. Jobin.
Luc. Routier.
Geo. W. Dower, Secrétaire.Toronto le 26 Août 1891.

Proposé par M Arnstrong, appuyé par M. Lamb, et résolu. 
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l’année qui vient d’expirer et j’appelle votre attention sur la manière 
prompte et efficace avec laquelle ces messieurs ont rempli les devoirs 
de leurs charges respectives. »

Comptant sur votre sagesse, je déclare maintenant la septième 
session annuelle de ce Congrès ouverte pour la dépêche des affaires 
et 1 adoption de toutes lois pouvant bénéficier à la cause du travail et 
à celle de l’humanité en général.

s,
B
!-

8
l.
B

Urbain Lafontaine,
Président du Congrès Ouvrier de la Puissance.

Québec, 31 Août, 1891.
Proposé par M. Wright, appuyé par M. Côté, et résolu, 

nent*™” des Késolutîo'ns Dt *'r<! *C 1>r^''*ent aoit 80um'8() au Comité de» Ordres Pcrma-

Proposé par M. O'Donoghue, appuyé par M. Routier, et résolu, 
Que le Président nomme les Comités Permanents de ce Congrès.
Le Président nomme alors les Comités Permanents suivants : 
Comité des Ordres Permanents et des Résolutions—MM. Reynolds, 

de Québec ; Davey, de Toronto ; Carey, de Toronto ; Choquette, d’Ot
tawa, et Boudreau, de Montréal.
A,rx£omiti V^ea et Moyens—MM. Béland, de Montréal; Lavigne, 
d’Ottawa, et Cnbben, de Toronto. ’ 6 ’

Comité des Remerciaient s—M. Quinn.de Québec ; Mme Duffy, de 
Montréal, et M. Cloutier, do Toronto.

Proposé par M. Dower, appuyé par M. Côté, et résolu,
Que toutes les résolutions soient présentées en duplicata.
Proposé par M. Jobin, appuyé par M. Mailhiot,

me™bre.8e lèvu P°ur parler.il mentionne son nom et l’organisation
«.........

Proposé par M. O’Donoghue, appuyé par M. Walsh,
Que la proposition reste sur la table.
On vota, et la demande fut rejetée ; la première proposition fut 

adoptée.
,, O1? donna lecture de la lettre suivante et, sur la proposition de 
M. Gale, appuyé par M. Routier, l’invitation fut acceptée :

Montréal, 31 Août 1891.
Aux Officiers et Membres de la Septième Session du Congrès des Mé

tiers et du Travail du Canada. Salut :
, Messieurs,—Je suis chargé par le Comité d’Organisation de la 

Fête du Travail du Conseil Central des Métiers et du Travail de vous 
inviter en corps à prendre part à notre démonstration et à notre pique- 

’ P1(Pje annuels de la Fête du Travail, qui auront lieu à Montréal, le 
lundi, 7 Septembre 1891. ’

Espérant que vous accepterez cette invitation, et souhaitant que 
votre Congrès profite au parti ouvrier.

Je vous salue fraternellement.

\

1

P. J. Ryan, Secrétaire C. C. M. T.,
n -.xr tx T-, 20 rue S*- Philippe, Montréal.Geo. W. Dower, Ecr., Sec. C. M. T. du Canada, Québec.

La communication suivante, émanant du Conseil des Métiers et 
du Travail de Vancouver. C. A. fut reçue et lue, et sur la proposition 
de M. Wright, appuyé par M. O’Donoghue, fut ajoutée aux minutes.
.. . . Vancouver, C. A., 19 Août 1891.
M. Geo. W. Dower, Secrétaire-Trésorier du Congrès des Métiers et du 

Travail du Canada, à Québec :—
Cher Monsieur et Frère,—Une assemblée spéciale du Conseil des

*

.AM
1
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ne pas envoyeJde^éléetf au^nn'^'’ Y”’at° 18 courant, décida de 
Canada à Q&c^ttŸa née et efurimai Travail da
résultat de vos délibérations répondcTtmul J mité le désirquele 

Ce fut la première fois, l’année dernière V°US el,1 e8Pé> ez.
Anglaise eut voix délibérante dans vêt ’n 0ttawa’ q\le la Colombie 
présent, on croyait que votre association °n*’res" . Alors, comme à 
si absorbante des chinois • nous soilieUn»u emParerait de la question L’arrivage continuel decês immÏÏ,?lcore votre * ce sujet.

d’immigration Limmoranre n ulduenr, trop r>n',°*’tc™c::t cc

faire de» loi, quKrei„mt ,LtbZ ,tmïôtj:e,?oaïcraeme”t de

K SSE

mentionner le fait qu’une circulaire 1! ^' ®1era.lt peut-être bon de 
yernement du Canada et aux auV^S Gou-

aucune répons^e'l to dreuiaire n’a éfé “IBure ^«itable. Comme 
présent, il serait peut-être bon de îftf" gouvernement jusqu’à 

Cependant, une coniedeTa '"ni"- ^ qu une simple mention,
vous sera envoyée en temps utile <edl à laquelle Je fais allusion 
cusé de réception d’Ottawa ï, dè?qHe n°U8 aurons reçu un ac-
précède, qii^en trois vo^mes lIs h.ft, n8 HJ^ut®r’ à P^pos de ce qui 
débarqué environ six cent mnemant^ Ohio* ■dl‘,Pa<ilHque Canadien ont 
permet, selon le tonnage Vous v ovt^m de Vlus que la loi ne le

atarsffAsfs sr qdu^-X“:r„£ FFF “V»phuTgrand iiombre^tfch'inois^poui^clrun'i1^'^1^ ^transporter°un 

mais il est depuis longtemps ru^enr ^T Clnqu;lnte. tonues de fret ; 
possible pour que le nombre de i'i!in^Ue compagnie fera tout son 
tonnage. C’est le désir de ce Conseil nim°v, fomenté par rapport au 
^pouvoir pour foire échec il

membrî^indépendants^ren^tout’ert’6 toSM“ture Provinciale, les
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fl y a quelques mois, un ou deux cas de ce que l’on suppose être 
la lèpre furent découverts parmi les Chinois à Victoria. Des médecins 
furent appelés et il en résulta que deux des malades furent déclarés % 
être des lépreux. Un rapport de l’investigation qui eut lieu fut 
envoyé à Ottawa. Peu après, un médecin expert arriva à Victoria 
avec l’intention de faire une enquête sérieuse relativement à. ces cas 
particuliers, pour le compte du Gouvernement. Ce monsieur, après 
avoir pris connaissance de tous les faits concernant ces lépreux, 
écrivit à Ottawa que l’un des malades était incontestablement atteint 
de la lèpre, mais qu’il ne pouvait pas donner une opinion arrêtée 
pour le second, dont la maladie était encore à ses débuts ; tout, ce
pendant tendait à faire penser que c’était la lèpre. Voicile plus hor
rible de tous les fléaux qui nous arrivent de Chine et on ne peut pas 
nier que toute la population blanche soit exposée à en être affligée 
d’un moment à l’autre. A présent, cinq ou six lépreux sont en qua
rantaine sur une île, près de Victoria. Votre société ne pourrait-elle 
pas obliger les autorités fédérales à examiner cette question et trans
porter ce lazaret à une distance plus éloignée de la civilisation ?

Nous sommes reconnaissants des efforts faits par la députation 
envoyée par votre Congrès pour obtenir une entrevue du Gouverne
ment, cette année ainsi que l’année dernière. Il est clair que les Chi
nois ne deviendront jamais des citoyens de ce pays, et ils feraient de 
médiocres soldats ; de plus, il font une concurrence déloyale au tra
vail des blancs et des chrétiens. Le Gouvernement devrait protéger 
les intérêts des citoyens loyaux—les ouvriers—de préférence à ceux 
des habitants du “ Céleste Empire.” La taxe de cinquante piastres 
n’a pas pour effet d’arrêter l’immigration chinoise, ou même de res
treindre le nombre de Mongols qui émigrent ici en nombre considé
rable. Les entrepreneurs canadiens peuvent, en cachette, payer et 
paient réellement la somme nécessaire au Gouvernement pour leur 
permettre de débarquer, puis ils font travailler les Chinois jusqu’à ce 
que cette taxe leur ait été remboursée ; et les Chinois paient souvent 
un intérêt énorme pour cette faveur.

Les Chinois, dans les mines, offrent un autre coté affligeant de 
cette question. Là, leur présence est dangereuse et est la cause fré
quente d’explosions, avec leurs résultats déplorables ; nous en avons 
fait l’expérience dans les houillères de Wellington. Ce sujet pourrait 
être traité dans une quantité de livres assez considérable pour rem
plir une bibliothèque de bonne grandeur ; par conséquent, arrêtez 
l’immigration chinoise avant qu’il me soit trop tard.

Au mois de Mars dernier déjà, une circulaire fut lancée par le 
Conseil aux diverses organisations ouvrières de l’Est du Canada, ap
pelant leur attention sur l’état d’encombrement du marché ouvrier 

' et s’appesantissant tout particulièrement sur le fait que certains jour
naux, aussi bien dans l’est que dans l’ouest, étaient fort en peine 
lorsqu’ils en avaient la fantaisie, de se dilater sur la prospérité pré
sente et l’avenir de notre Province. Ces longues tirades ne man
quaient jamais de nous apprendre “ qu’il y avait du travail pour tout 
le monde ” et que “ quiconque désirait travailler ne pouvait rester 
oisif.” Ces fantaisies, inutile de le dire, sortaient de toutes pièces de 
l’imagination de leurs auteurs et n’étaient rien moins que fondées. 
La circulaire lancée par nous fut publiée, je crois, dans le Carpenter, 
le journal officiel de la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers.

Un mot ici, au sujet des ouvriers qui n’appartiennent pas aux or
ganisations, sera bien à sa place. Cette Province est bien organisée ; 
malgré cela, beaucoup d’ennui nous est causé de temps en temps par • 
des hommes qui viennent ici de l’est et qui se mettent immédiatement 
en quête d’ouvrage sans s’inquiéter autrement s’il existe ou non quel-
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'Votre Comité a examiné l’Adresse du Président et approuve la 
recommandation concernant la revision de la constitution y contenue 

Soumis respectueusement.

tcTe 
rce. "
itre

David Carey, Président. 
Antoine Choquette.
Jno. W. Davey.
Ed. Reynolds.
L. Z. Boudreau, Secrétaire.

iy »

our
est
’ils
us,
de Le rapport est adopté tel quel.

Le Président nomme, comme Comité de la Revision de la Consti
tution, MM. O’Donoghue, de Toronto, et Davey, de Toronto ; le dit 
Comité doit faire rapport à la prochaine réunion du Congrès.

Le Comité des Ordres Permanents et des Résolutions présente le 
Rapport No 2 et le Congrès procède à la discussion des résolutions 
soumises.

Proposé par M. Cribben, appuyé par M. Davey,
Que le Congrès clemnndo aux Législatures Provinciales d’abolir les qualifications de 

propriété pour remplir des fonctions municipales.
Après une discussion par MM. Cribben, O’Donoghue, Jobin, Arm

strong et McDonald, la proposition est adoptée.
Proposé par M. McDonald, appuyé par M. Cribben,
Attendu que les récentes investigations entreprises par les Comités du Sénat et de U 

■Chambre des Communes ont démontré que le système de construire les travaux publics 
pur contrat est une cause de corruption flagrante et déplorable, et d’une augmentation 
énorme du prix de tels travanx pour le pays ; par conséquent, U est résolu que, dans l opi
nion de ce Congrès, le système devrait être abandonné et, à l’avenir tous les travaux pu
blics devront être faits à la journée.

Après une discussion par MM. McDonald, Jobir, Wright, Davey 
et O’Donoghue, la proposition est adoptée.

Proposé par M. McDonald, appuyé par M. Davey,
Que des inspecteurs locaux de fabriques soient nommés pour chaque centre impor

tant de manufacture dans la province d’Ontario.
Il est proposé en amendement que la motion rie passe pas main

tenant, mais soit référée au Comité Exécutif pour examination ulté
rieure.
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L’amendement est adopté.
Une résolution ayant trait au système d’immigration, introduite 

par MM D. A. Carey et Holmes, est renvoyée au Comité des Ordres 
Permanents et des Résolutions, pour examen ultérieur.

Proposé par M Davey, appuyé par M. Cribben, et résolu,
Que toutes les lignes de Chemins de Fer et Télégraphe soient acquises et contrôlées 

iiar le Gouvernement Fédéral, et que les Usines à Gaz et d’Electricité, les léléphones, les 
Bateaux Traversiez, les Aqueducs et les lignes de Chars Urbains soient acquis par les mu* 
nicipalités dans lesquelles ils fonctionnent,

Proposé par M. Holmes, appuyé par M. D. A. Carey,
Attendu que le peu de temps qui est accordé pour fournir des informations relatives 

aux offenses commises en vertu de l’Acte des Fabriques d’Ontario, permet d évader la loi, 
il soit résolu que, dans l’opinion du Congrès, le laps de temps pçur fournir des informa
tions selon l’Acte, et le laps de temiis dans lequel la punition doit être infligée, selon la 
section 38 de l’Acte, soit étendu à six et neuf mois respectivement.

1

1
I
l
1

1

Proposé par M. O’Donoghue, appuyé par M. March,
Que les mots" six’’ et “ neuf” soient biffés et les mots “ quatre ” et “ sept” insérés 

à leur place.
Après une discussion par MM. Holmes, O’Donoehue, Wright, 

McDonald et Jobin, l’amendement est perdu et la motion adoptée.
Proposé par M. March, appuyé par M. Lépine,
Attendu qu’il est désirable qu’un Acte de Réglémentation des Fabriques, applicable 

à toutes les Provinces, soit promulgué et mis en force, afin que les patrons d une section 
ne se trouvent pas en désavantage, comparativement aux patrons d une autre section, et 
que le dit acte contienne pour les ateliers des règlements semblables à ceux que 1 on désire

■
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A M. Geo. Dower,
souvenir du' Congrl'fs*‘n uî^sîèaeFuiw r,gr°Upe PhotoSraphique, comme 
m’est accordée, jTsuggèreraf a,!e t ^0Ine'lt- « çette pemisXn 
d’hui et que les mèmbres soient^nri/Su n Onor^8.en soit averti aujour-
après-midi à 3 heures. Cette démarche es/TH?rêt8 demain (Jeudi) 
de ma part. emarche est entièrement spéculative
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Je vous salue respectueusement, 

res.

TROISIEME JOURNÉE

Le Congrès s’ajourne à 6 heu L. P. Vallée.
C
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Le Président Lafontaine ouvre li «éunafS 3 SePtembre 1891. 
La résolution concernant Pimmi* s®ancc à 9 heures du matin.

Ordres Permanents et des' RésolutbinT1^”’ renvoyée au_____ -
Proposé par M. D. A Carey, appuyé'oar aflTof6 C°mme 8uit •

sttsss

iI Q
F
Q

soient
Su

de la
L

est re

Aux .
C1:1 x

Pmnosé en comp 
il tre 
Trésc

amendement par M. March, ,pp„yé par M. DSr

zx

* CL

-



r*

T

DÉLIBÉRATIONS DU CONGRUS OUVRIÈR 17
"* ■ qu!lsu.1.t'e mot ! 1“e dans la résolution précédente, soit effacé et rcm- 

LJ A° q ,8?i' : ,,Ce c°n(très des Métiers et du Travail, composé de délégués d ft ment 
Si^?x11,èremexnt Él,ns ll weanisatimis île travailleurs du Canada, sachant que*pendant les 
démit res années et au moment actuel, le marché du Canada a été et est constamment 
encombré dans toutes ses branches mécaniques et manuelles ; qu’il soit par conséquent i 
HVeoi,t“u'dépe'|fe publique faite directement ou indirectement, en vue d’aider, 
d accorder des primes, d encourager ou d attirer des immigrants de l’une ou l’autre des
t,!filbTern^tllerci%ônZ!l,0aeattlïê.°r,tS- ^ I’"tr’tr“fer U“ CWdtt’ e9t i"uti,ti ^

so *™Æo^és dansîe pays“ ’ q“° eoux ««ulement qui possèdent quelque fortune

Cnn.SU dî,Plu,s Renient Résolu que le Comité Exécutif ou Parlementaire de ce 
torn* £ m'p.r 1 instruction de préparer et de présenter à l’Hon, Ministre de l’Agricul-

^ïfeür=RSais Sirtitaisy^WrS sxssit^ 
suit

par Mr°Armsten amendement à l’amendement par M. Wright, appuyé

*5srfflr.ss?ssaPr.®v,"c,ai;x à cet effet, ils sont cependant vivement opposés à toute dépense 
cmi serait faite directement ou indirectement en vue d’amener au Canada des artisans

Après une longue discussion par MM. Gale, March, Jobin, Beales 
Lamb, Little, Fox, Cribben, Wright, Guthrie, O’Donoghue, Walsh 
Routier, Davev, D. A. Carey, McDonald, Choquette, Bélanger et 
Lépine, l’amendemend à l’amendement est adopté par le vote suivant • 
tv /<>ur—MM- Fox, Boudreau, Dubois, Lafontaine, Bolduc, Holmes!
D. A. Carey, Massie, Choquette, La vigne, Dalaire, Armstrong, Mail- 
hiot, Chapman, Lamb, Page, Brennan, Coté, McDonald, Roberge, 
Fontaine, Gauvin, Béland, Bélanger, Gale, Lépine et Wright—27

Contre—MM. Routier, Jobin, Davey, March, Cribben, Guthrie. 
Reynolds, Dower, Cloutier, Marois, Little, Beales, Duffy, Walsh et

L’amendement est perdu sur la même division et la proposition 
principale est retirée.

Proposé par M. Lépine, appuyé par M. Béland et résolu,
Que l’élection des officiers soit inscrite à l’ordre du jour pour 3 h.
Proposé par M. Little, appuyé par M. Marois,

soien?pris en note"’1 ^ à t0U,e' les 8essions du Congrès et que les noms des absents

Sur motion, la résolution ci-dessus est référée au comité spécial 
de la constitution.

Le Comité d’audition présente le rapport suivant qui, sur motion, 
est reçu et adopté :— ’
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Québec, 2 Septembre, 1891.
Aux Président et Membres du Congrès des Métiers et du Travail du 

Canada:—

•Le Comité d’Audition soussigné a examiné soigneusement les 
comptes de recettes et dépenses, ainsi que les pièces justificatives et 
il trouve que le rapport financier que M. Geo. Dower, Secrétaire- 
Trésorier, a présenté à ce Congrès, est correct en tous points, que les
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* ïâfitafîâe!ssïrtîdïïfflS?s^SS^^^î*~
de wrJSSJtT* de?ayer une cotisation d’avance pour avoir"e droît 

BaLéeîesontflevéeiTs6204n87qv Trésorier pendant

°leAtodiM,i?dd.<pr”1W iJiSs^iasriÆsr

A. J. McDonald, 
W. H. Walsh.
O. Fontaine.Le Congrès s’ajourne à midi.

SESSION DE L’APRÈS-MIDI,

et r6aolu,

fâSggg^pjaaat
!îk,,c,ï,^
de lu proposition, soit nZmépou^ Beales et des auteurs
membres de son gouvernement les remer^emlntî du Congr^ PrBŒIer Mlmstrti et aux

lP r™r^preiî? U considération des résolutions 1 Cpw!™£t 0r^e8 Permanents et des Résolutions.
Proposé par M. Martineau, appuyé par M. Massie, et résolu,

soumises par

Proposé par M. Fox, appuyé par M. Gale, et résolu,
lea“erune\^MnUiLrd’hoTmde^ldrfimmS,etd“nflnts“fu?entt^?t<t^te 188!). dans

Proposé par M. Jobin, 
vail de Québec et de Lévis, dn Conseil des Métiers et du Tra-au nom

3Ooa. affirmons que notre pauvreté ne devrait pas être un^texUpourlout 'priver de nos.

La proposition est adoptée

i, Reynolds de Québec et Careyrv^uuvu, comme scrutateurs.
Comme Président—

Urbain Lafontaine est réélu par acclamation-
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Comme Vice-Président—
Geo. T. Beales, de Toronto.....................................
John Armstrong, de Toronto.................................

M. Beales est déclaré élu Vice-Président pour l’année suivante et 
sur la proposition de M. Armstrong, l’élection est déclarée unanime. 

Comme Secrétaire-Trésorier—
Geo. W. Dower, de Toronto 
John W. Davey, de Toronto 

M. Dower est déclaré élu Secrétaire-Trésorier pour l’année sui
vante et sur la proposition de M. Davey, l’élection est déclarée una
nime.
Comité Législatif d’Ontario—

A. W. Wright, de Toronto..
L. A. Lavigne, d’Ottawa....
Chas. March, de Toronto....

Comité Législatif de Québec—
L. Z. Boudreau, de Montréal
Geo. Gale, de Québec..............
Luc Routier, de Québec.........
Sur motion, il est convenu que le choix du prochain lieu de réu

nion sera inscrit à l’ordre du jour de midi, vendredi.
Proposé par M. Routier, appuyé par M. Jobin,

Que le Congrès se réunisse ce soir à. huit heures.
La motion est perdue sur un vote et le Congrès s’ajourne à six hrs.
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IX

■ ' Vendredi, 4 septembre, 1891.
Le Président Lafontaine ouvre la séance à 9 heures a.m.
Proposé par M. D. A. Carey, appuyé par M. Boudreau, et résolu, 
Que toutes les résolutions soient remises avant 11 heures a.m.
Proposé par M. Wright, appuyé par M. Davey et adopté à l’una

nimité,
Que ce Congrès a appris avec un profond regret, la nouvelle de la mort de M. Martin 

Carey, frère de notre très estimé camarade et co-délégué, M. D. A. Carey et qu’il désire 
présenter à la famille du défunt ses sincères condoléances en ces tristes circonstances et 
qu'une copie de cette résolution lui soit transmise.

Proposé par M. Marois, appuyé par M. Lavigne et adopté à l’una-

ir

i-
es

is
le
r-
is nimité,

Attendu qu’il a plu à Dieu tout-puissant, dans sa sagesse infinie, de 
milieu de nous l’un de nos membres les plus dévoués, qu’il soit

Résolu : Que par la mort do M. (1. 0. Corriveau, délégué de l’Union Typographiqu 
Jacques-Cartier de Montréal, au Congrès des Métiers et du Travail de la Puissance, tenu 
à Ottawa l’année dernière, ce Congrès a perdu l’un de ses membres les plus sincères et 
l’un des organisateurs ouvriers les plus sérieux de la province de Québec ; et qu’il soit

Résolu : Que ce Congrès offre ses plus sincères sympathies à la famille et aux amis 
de notre regretté collègue ; et de plus qu’il soit

Résolu : Que los présentes résolutions soient insérées dans les procès-verbaux de ce 
Congrès et que copie des présentes soient transmises à la famille.

Le Congrès continue la considération des résolutions présentées 
par le Comité des Ordres Permanents et des Résolutions.

Proposé par M. Davey, appuyé par M. Cribben.
Attendu que la quantité de numéraire en circulation est beaucoup trop faible pour 

faire les affaires du pays sans avoir recours à une extension peu désirable et oppressive 
sinon ruineuse, du système de crédit ; et attendu que la construction des travaux publics 
nécessaires et l’exécution d’améliorations publiques désirables par le gouvernement et les 
municipalités, ainsi que les emprunts d’argent pour en payer les frais, créent des frais
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La motion est acceptée.
Proposé par M. Lafo 

19, Montréal,
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Proposé par M. Beales, appuyé par M. Chapman.
Que l’on demande aux gouvernements provinciaux d’étahlirdes bnreiux d'imprimerie 

et de reliure pour l’impression de tous les documents des gouvernements et de tousles 
livres des écoles publiques, afin que ers livres coûtent le moins cher possmle et puissent 
ainsi être donnés gratuitement aux élèves et que les surintendants île tels bureaux soient 
indépendants de toute influence politique et libres de conduire leurs affaire.-; selon les* 
principes du commerce et des unions.

Après une discussion par MM. Beales, Gale, Wright, O’Donoghue 
et Boudreau, la proposition est adoptée.

Proposé par M. Armstrong, appuyé par M. O’Donoghue,
Que chaque fois que des soumissions seront demandées, soit par le gouvernement, 

fédéral ou par les gouvernements provinciaux, soit par les conseils municipaux, pour la 
construction de t ravaux publics ou l'accomplissement de charges publiques, et quand, 
dans la construction de ces travaux ou l’accomplissement de ces charges, on devra em
ployer dos ouvriers de quelque métier qui aura une échelle de prix ordinaire et communé
ment reconnue, les devis devront contenir une clause stipulant que l’heureux soumission
naire aura à payer le taux des gages prévalant dans tel métier dans la municipalité dans 
laquelle les travaux devront se faire, sans quoi son contrat sera résilié.
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proposition est adoptée et, sur la suggestion de M. Beales, elle 
est référée au Comité Exécutif afin qu’il agisse immédiatement en
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conséquence.
Proposé par M. Little, appuyé par M. Boudreau, et résolu,
Que le Congrès recommande au Gouvernement Fédéral et aux Gouvernements Pro

vinciaux. ainsi qu'aux corporations municipales, de donner leurs contrats d’impressions 
aux établissements où les unions typographiques sont reconnues, de préférence aux im
primeries anti-unionistes.

Proposé par M. Côté, appuyé par M. Martineau, et résolu,
Que le Congrès demande, pai* la présente, que le Gouvernement du Canada fasse, 

aussitôt que possible, une offense criminelle de l’etablissement ou l’entretien des agences 
des détectives privés dans le pays.

Proposé par M. Lafontaine, au nom de l’assemblée de District No. 
19, Montréal,

Attendu que les écoles de réforme, en exploitant diffé-entes industries, nuisent aux 
entreprises privées : qu’il soit en conséquence résolu que l’on demande au Gouvernement 
de ne permettre l’établissement de ces institutions que dans les campagnes, et qu’au lieu 
de métiers on y enseigne l’agriculture aux détenus.

La motion est adoptée.
Proposé par M. Holmes, appuyé par M. D. A. Carey, et résolu,
Attendu que les masses sont intéressées et contribuent leur part dans la dépense de 

tousles deniers municipaux: qu'il soit en conséquence résolu que la présente est une 
recommandation du Congrès des Métiers et du Travail du Canada à son Comité Executif 
de demander à la Législature d’Ontario de modifier ou amender l’Acte des Municipalités 
de manière à permettre à tout l’électorat municipal de voter sur tous les règlements con
cernant les finances municipales.

Proposé par M. March, appuyé par M. O’Donoghue, et résolu,
Que le Gouvernement de la Province d'Ontario soit requis d’amender de nouveau la 

loi relative aux propriétaires et locataires, de façon à rendre nul tout arrangement pris 
en vue d'éviter on évader l’observation des clauses de la loi actuelle.

Proposé par M. Jobin, appuyé par M. Routier, et résolu,
Que l'on demande nu Gouvernement Fédéral de considérer l'opportunité d'augmen

ter la population rurale de ce pays en accordant aux résidents des terres gratuites il une 
distance raisonnable des chemins de fer, ainsi que d'avancer, à un taux d’intérêt peu 
élevé, sur des garanties raisonnables, suffisamment d’argent aux families pour leur per
mettre de se fixer sur des terres et y subsister pendant un an.

Proposé par M. Dovver, appuyé par M. O’Donoghue, et résolu,
Que le Congrès demande à la Législature d’Ontario d’amender comme suit le chap. 

225, cité comme l'“ Acte des Ecoles Publiques:” I. Que tous les enfants fréquentant les 
écoles, soit publiques, soit privées, soient fournis de livres gratuitement. 2. Que la cons
titution des Commissions scolaires pour les cités, villes et villages incorporés soit basée 

le système aujourd’hui en vogue dans les bourgs anglais, comprenant les traits sui
vants : Election de syndics de par toute la municipalité par le vote cumulatif, abandon
nant ainsi le système de quartiers et assurant ainsi une bonne représentation de la mino
rité. 3. Qu’il soit obligatoire pour les commissions scolaires de pourvoir à toute l'accom
modation nécessaire à tous les enfants. 4. Que toutes les élections de syndics d’écoles se 
fassent au scrutin et le même jour que les élections municipales.
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19, Montr°éaél,Par M* Lafontaine» au nom de l’assemblée de District Na,
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La motion est adoptée.
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tNo, pas partie des minutes de ce Congrès, et il recommande que cela soit 

retranché du rapport imprimé des Procédures.
Soumis respectueusement.ont de' 

indus- 
iuébec 
à ces

A. W. Wright.
D. J. O’Donoghue. 
Alf. Bolduc.

\

M. Béland,Fdu1 Comité des voies et Moyens, présente le rapport 
suivant, qui est adopté :—
Auxne loi-

Officiers et Membres du Conseil des Métiers et du Travail du 
Canada:—

it.
Con- 
'an. 
it. et

Messieurs,—Votre Comité des Voies et Moyens recommande que 
la taxe per capita reste fixée à huit centins. Votre Comité estime que 
le revenu sera d’environ $420, et que les dépenses probables 
deront pas $410. Afin de réduire les dépenses à ce chiffre, nous sug
gérons que la délégation qui sera envoyée à Ottawa soit moins nom
breuse que celle de l’année dernière et qu’elle ne consiste pas de 
plus de quatre membres.

Votre Comité recommande aussi que la somme de dix piastres 
soit votée au délégué Côté pour avoir rempli les fonctions d’assistant 
Secrétaire et que le Secrétaire-Trésorier reçoive soixante-quinze 
piastres.

Nous recommandons également que 500 exemplaires du rapport 
des Procédures de ce Congrès soient imprimés en français et 1500 en 
anglais.

n’excè-

Soumis respectueusement.
Joseph Béland, 
A. La vigne.
F. C. Cribben.fut

M. O’Donoghue, du Comité Spécial re Immigration juive, présente 
le rapport suivant, qui est adopté :—

Votre Comité spécial, auquel a été
gration juive, a l’honneur de faire rapport comme suit Que, dans 

opinion, le sujet entier est bien couvert dans la résolution relative 
à l’immigration déjà adoptée par le Congrès.

de
référée la résolution re Immi-

ïui sonté-
îes

D. J. O’Donoghue. 
A. W. Wright.
U. Lafontaine.

Ja
ins
lui
'(■- M. Quinn, du Com té des Remerciements, présente le rapport sui

vant, qui est adopté :—i a
$3- Québec. 4 Septembre, 1891.

Aux Officiers et Délégués du Congrès des Métiers et du Travail du 
Canada:

lu
as
le

Messieurs,—Le Comité nommé pour rédiger les résolutions de 
remerciements à l’honneur de soumettre le rapport suivant :—

Premièrement. Que le Congrès offre ses remerciements au Comité 
de Réception du Conseil des Métiers et du Travail de Québec et de 
Lévis pour l’accueil cordial fait aux délégués pendant leur séjour ici.

Deuxièmement. Que les remerciements du Congrès soient offerts 
à Son Honneur le Maire Frémont pour sa cordiale réception 
des citoyens et au Conseil de Ville pour l’usage de la Chambre du 
Conseil.

il
la

Bt
té
e;
le- au nom
le

Troisièmement. Que les remerciements du Congrès sont dûs et 
offerts par le présent à l’Hon. Premier Ministre M. Mercier et aux 
membres de son Cabinet pour leur visite et leur adresse de bienvenue, 
ainsi que pour l’usage de la Salle d’Assemblée pour nos réunions.
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cie^tKiïïdlcharge” U°"B‘*‘ VOte de8 "merciemont. 

Soumis respectueusement.
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,

aux oAl un

John T. Quinn. 
Geo. Cloutier. 
Mary Duffy.

aux membres du 
rapport suivant, qui est

. , „„ Québec, le 4 septembre, 1891.
A canada ■- 3kmbre8<lu Congrès des Métiers et du Travail du

6m

M. Jobin, du Comité Spécial de Remerciements 
Gouvernement de Québec, présente le 
adopté :—

FOI
les
tio
et i
dm
sec
qu
p:iCOntME^Snt'UR9’—Ç?mité Spécial que vous avez désigné pour nré- 

m»n£! a 1 l?,ono™ble Premier Ministre et à ses collègues les remercie
ments du Congres pour leur cordiale hospitalité, désire vous faire 
connaître qu il a eu l’honneur d’être reçu par le Premier Ministre et 
son Cabinet, auxque.s il a présenté les remerciements du Congrès 
ainsi qu il a été résolu. Il fut cordialement reçu, et l’Honorable 
Premier Ministre répondit en français et M. Ross en anglais accen- 
tant les remerciements du Congrès et lui disant que comme cette cité
est essentiellement canadienne-française, étant la capitale de la
partie française du Canada, ils étaient heureux de recevoir les renré-

quelquefois enclin a aller trop loin, tandis que probablement les trou-
vernementsn étaient pas enclins à aller assez loin. En attendant l î
réception officielle de nos Procédures, ils exprimèrent l’esnoir rie 
pouvoir accomplir nos souhaits s’ils n’étaieidpasexagérés M 
O’Donoghue promit que le Rapport du Congrès serait rends à ehao ne 
Ministre individuellement. Le Comité se retira alors 

Soumis respectueusement.
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P. J. Jobin.
Geo. T. Beales.
A. W. Wright.
Geo. Gale.

_ „ D. J. O’Donoghue.
^0ufrîe Vomtd/^8n a * n consid^ation des résolution» 

i,_/® P.a^ M î1 Ordres Permanents et des Résolutions 
I reposé par M. Wright, secondé par M. Jobin, et résolu,
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«oit, par consentient résolu que, dans l’opinion de ce Congrès, le Gouvernement du Canada 
ouvrait promulguer une loi régissant la réduction graduelle des heures de travail de telle 
façon qu’en trois ans la journée de travail légale soit de huit heures, excepté seulement 
lorsqu une délimitation arbitraire des heures de travail est en certains cas impossible.

Proposé parM. Dalaire, appuyé par M. Boudreau, et résolu,
Attendu que l’importation de clichés et de matrices des pays étrangers cause in 

dommage considérable aux imprimeurs du Canada ; par conséquent qu’il soit résolu que 
le gouvernement soit requis d’imposer un droit de douane de ,3 contins par pouce carré 
sur tous les clichés ou matrices employés dans l’impression ou la publication des journaux.

Proposé par M. Fontaine, appuyé par M. Boudreau, et résolu,
Que demande soit faite aux Gouvernements Fédéral et Provinciaux de promulguer 

une loi interdisant le paiement des salaires au moyen de bons.
Proposé par M. Jobin, appuyé par M. Little, et résolu,
Que demande soit faite à la Législature de h Province de Québec d’adopter une 

énergique Loi de Responsabilité des Patrons semblable à celle qui existe dans l’Ontario ;
Proposé par M. McDonald, appuyé par M. Wright, et résolu,
Que le Sous-Comité Législatif de la province d’Ontario reçoive et reçoit parla pré

sente, instruction d’insisterauprèsdu gouvernement de la province d’Ontario pour obtenir 
les changements suivants dans les Bureaux de l’Instruction Publique : 1er. Que l’alloca
tion actuelle du gouvernement aux écoles publiques,privées et supérieures, soit augmentée 
et que l’allocation municipale soit au moins égale à l’allocation législative. 2ème. Que, 
dans toutes les municipalités en dehors des cités, villes et villages incorporés, les sections . 
scolaires soient divisées aussi également que possible, [par rapport au territoire], et 
qu’une taxe uniforme pour des fins scolaires soit prélevée dans chacune de ces munici
palités, et que les dits fonds scolaires soient divisés également dans les sections, sans 
égard au nombre des enfants fréquentant chaque école, tout eu prenant en considération 
les écoles employant deux professeurs ou plus.

Proposé par M. Beales, appuyé par M. Lamb,
Que l’article II, clause 4 de la Constitution soit modifié en insérant après le mot 

" représentent ” les mots “ et salariés bona fide."
Sur motion, la résolution est référée au Comité de Révision de la 

Constitution.
Proposé par M. McDonald, appuyé par M. Marois,

Qu’aucune personne qui est suspendue ou expulsée d’un ordre ou société quelconque 
représenté à ce Congrès 11e soit éligible comme déléguée à ce Congrès.

Sur motion la résolution est référée au Comité de Révision de la 
Constitution.

Proposé par M. Beales, appuyé par M. Lamb, et résolu,
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Que la loi intitulée “ Acte de Protection des Ouvriers d’Ontario * soit modifiée de 
façon il assurer aux ouvriers et journaliers, en dehors des droits qui leur sont reconnus 
dans le dit acte, un lieu ou première hypothèque sur tout loyer ou autre revenu dérivé de 
toute bittisse sur laquelle ils ont été employés, pour assurer le paiement des salaires et 
que l’intérêt sur hypothèque soit considéré comme revenu à cet effet.

e- tie
it »

1-
Proposé par M. Lamb, appuyé par M. Beales, et résolu,
(jucf dans 1 opinion du Congres* une Commission d*Arbitrage du Canada devrait é'rc 

constituée, avec mission de régler les litiges entre patrons et employés, en vue de prévenir, 
autant que possible, les grèves et fermet ures des ateliers par les patrons et qu’en ce qui 
concerne les compagnies de chemins de fer et autres corporations joui-sant je franchises 
publiques, les décisions de cette commission soient obligatoires

Proposé par M. Mailhiot, appuyé par M. Béland, et résolu,
Que le Congrès demande aux gouvernements provinciaux de conférer aux conseils 

municipaux le pouvoir de taire des lois réglant l’érection et la construction d’Çchafau- 
diigcs pour IR' construction des édifiées* et <iue des inspecteurs compétents soient nommés 
pour voir il l'observation de ces lois.

la
le
1.
le

Proposé par M. Massie, appuyé par M. Mailhiot,
Que la Clause Idc l'article 3026 des Statuts Révisés de Québec soit modifiée comme 

suit : Qu’il soit défendu aux garçons au-dessous de 16 ans et aux filles au-dessous de 18 de 
travailler dans des fabriques de tabac ou de cigares.

Après discussion par MM. Massie, Wright, Brennan, Little, 
O’Donoghue, Jobin, Walsh et McDonald, il est proposé par M. O’Do- 
noghue, appuyé par M. Jobin, que la proposition soit modifiée en 
ajoutant les mots: “et les fabriques d’allumettes,” et la motion 
originale ainsi amendée est adoptée à l’unanimité.
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™w."SSSsm;K* âSSîSwySstravail organisé dN,mployer „on L'Sna,mttm «*« lean emXvÀT. qae oe,sojt- •«»«-

X’svr^
ftS-âs?^=?SSr^^/ élections municipales d».n«I?ani*re-Sttivi*nte: L’adoption°di?l«,direr 68 ?ois municipales 

/ Provinciales et fffi,les ,o ên?rr'.ncesde Québec; que jês^8"^® universel pou? le? 
’/ lue J^vojesoitoMigatoire. dé°laré8 au livre de Statuts demfÆs deféTe" Wgaw^t

“SS.TZ r M- Ho,mM' rt»ta,
.“‘riÆS1 KJttffjrVf

J.. ™“ *W‘ I» M- Guthrie, et réeoto,

, Qu’alHe6 faciîitfr'le0^6"; ?P“yé P3r M’ Holmes,

ir^;ta~^r “■ **s*waKae» ~ *■—
Que L CoJ^Mairês<d*EcôiesPdPUyf Par M' Routiei\ et résolu, 

e I»J, à la place du système actuel"3 8 C't&de la Province de Québec soient élus

u0n8aa Conre;L^>ermaneiR8 et des Résolu
tion à tous les actes et les mesures a'ffmv/011 approbat,°n et sa sanc- 
du Congrès et qui n’ont pas été discutés HAt X-f1?Sion8 Prudentes 

Respectueusement soumis détail à cette session.
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DÉLIBÉRATIONS DU CONGRÈS OUVRIER

Proposé par M. Brennan, appuyé par M. O’Donoghue, et résolu,

Fmno/»e<[e0tlVe»de lsJdlte *2l 80n1t impàrfurtea ; qu'il soit par conséquent r“*ïïua^o le 
du Canad*rd»UîajusUce^de0ceria,inesSmo^£œ«tionslà ceUe fa00™™™ le tio.vuraswnt

. £.® Congrès s’ajourne à 4.10 h. p.m., vendredi, pour se réunir dans
la ville de Toronto à une date que choisira le Comité Exécutif.
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CONSTITUTION

article I.
NOM ET BUT. COt
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ARTICLE II.
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CONSTITUTION

ARTICLE IV.
DÉPENSES.

Clause 1.—On devra pourvoir aux dépenses du Congrès par une 
cotisation de tant par tête prélevée sur les membres des organisatiôns 
représentées à ses sessions et sur ceux de toutes autres organisations 
qui témoigneraient de leur intention de contribuer à ce fonds, le 
taux par tête devant être fixé à chaque session du Congrès, 
devant dans aucun cas dépasser dix centins par année.

Clause 2.—Cette cotisation devra être envoyée au secrétaire- 
trésorier en deux paiements égaux, dus et payable le ou avant le 
15 novembre et le ou avant le 15 mai de chaque année.

ARTICLE V.
DIRECTEURS.

Clause l.—Le Congrès a un président, un vice-président, un se
crétaire-trésorier et un comité exécutif composé de ces trois premiers 
directeurs et de six autres membres, dont trois de la province d’On
tario et trois de la province de Québec.

ARTICLE VI.
DEVOIRS DES DIRECTEURS.

Clause l.—Le président présidera toutes les séances du Congrès 
et du Comité Exécutif, convoquera quand il le jugera à propos le 
Comité Exécutif en assemblée pour la transaction des affaires, ou à 
la demande de trois membres de ce comité, et il accomplira tous 
autres devoirs qui incombent d’ordinaire au président d’un corps 
délibérant.

Clause 2.—Le vice-président remplira les devoirs du président, 
en l’absence ou dans le cas de démission de ce dernier.

Clause 3.—Le secrétaire-trésorier tiendra un régistre des déli
bérations du Congrès et, après chaq e session, il en préparera et 
fera imprimer le rapport, qui devra d nner toutes les questions dis
cutées et décidées ; il percevra tous les argents dus au Congrès, en 
en donnant reçu*, et les emploiera à payer les dettes reconnues du 
Congrès ; il adressera aux organisations ouvrières du Canada, 
autant qu’il lui sera possible, des circulaires les avertissant, au moins 
six semaines à l’avance, de la date des sessions du Congrès, et verra à 
obtenir des taux de passage réduits sur les chemins de fer pour les 
délégués et enverra à tous ceux dont il aura reçu avis de l’élection 
les certificats nécessaires pour obtenir leurs billets à ces taux réduits.

Clause 4.—Le Comité Exécutif s’assemblera à la demande du pré
sident, à l’heure et au lieu qu’il indiquera, et agira au nom du Ce 
grès durant les périodes écoulées entre les sessions ; ce Comité suivra 
les débats des Législatures Provinciales et du Gouvernement Fédéral 
et emploiera toute son influence à faire légiférer surtout ce qui 
été décidé à chaque session du Congrès, ou sur toute autre question 
qu’il jugera à propos. Il pourra choisir un de ses membres ou plus,
si les revenus du Congrès le permettent, pour assister aux c ::_
locales ou fédérales et hâter l’adoption des mesures dans l’intérêt des 
classes ouvrières, ou bien encore agir conjointement avec les délégués 
de toute autre organisation ouvrière dans le même but.
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